
ra
MINISTÈRE
DE L’INTÉRIEUR
Liberté
£gallié
Fratem:t

Délégation à la Sécurité Routière
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et du permis de conduire
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Maître Antoine REGLEY
229 rue Solférino
59000 LilIe

Paris, le 2Q/O6I2fl2
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NiwI,is TRISTANI

Maître,

Vous avez appelé mon attention sur la situation du permis de conduire de votre client M. B

Après un examen attentif de son dossier, je vous informe que des modifications ont été apportées.

De ce fait, son permis de conduire est valide et doté de trois points, à ce jour.

Veuillez agréer, Maître, l’expression de ma considération distinguée.
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